
 

 

Objet : Dispense d’enseignement au bénéfice des élèves en situation de handicap 
 

Mesdames, messieurs, 
 

Le décret n°2014-1485 du 11 décembre 2014 publié au JORF du 12 décembre 2014 

portant diverses dispositions relatives à la scolarisation des élèves en situation de 

handicap introduit un nouveau droit se traduisant par une « autorisation de dispense 

d’enseignement ». 

Avant toute demande de cette nature, il est indispensable de mettre en œuvre tous les 

aménagements et adaptations nécessaires au suivi de tous les enseignements par l’élève. 

La dispense d’enseignement, conditionnée à l’existence d’un projet personnalisé de 

scolarisation (PPS), n’est envisageable que dans les cas où il n’est pas possible de rendre 

ces enseignements accessibles en raison des difficultés majeures engendrées par le 

handicap de l‘élève. Cette dispense ne concerne donc pas les élèves bénéficiant d’un plan 

d’accompagnement personnalisé (PAP) ni d’un projet d’accueil individualisé (PAI). 

Bien que cette dispense doive être abordée en équipe de suivi de la scolarisation (ESS), 

seuls l’élève ou ses représentants légaux peuvent en faire la demande. Les chefs 

d’établissement et les inspecteurs chargés d’une circonscription du 1er degré engageront la 

procédure. L’enseignant référent chargé du suivi de la scolarisation de l’élève leur 

apportera son concours. De plus, l’avis du médecin conseiller technique de l’IA DASEN 

sera sollicité en tant que de besoin. 

La dispense est accordée pour l’année scolaire. Elle doit faire l’objet d’un renouvellement 

l’année suivante si nécessaire. Il convient de rappeler que cette dispense ne crée pas un 

droit à bénéficier d’une dispense des épreuves aux examens ou concours 

correspondantes. Le droit de dispense d’enseignement créé par le décret est strictement 

distinct du droit à dispense d’épreuves d’examen ou de concours. Pour rappel, les 

dispenses d’épreuves sont encadrées par la règlementation et leur régime varie selon les 

examens et les concours. Les aménagements d’examens feront l’objet d’une demande 

distincte. Pour autant, le besoin de compensation lors des évaluations en classe doit être 

pris en compte tout au long de l’année.  
 

Je vous remercide de votre engagement dans la mise en oeuvre de cette procédure au 
bénéfie des élèves en situation de handicap. 

 

Carole Drucker Godard 

Rectrice de l’académie de Limoges 

         
 
 

 
 
 
 
 

 Limoges, le 27 octobre 2021 
 
 
La rectrice de l’académie de Limoges 
 
à  
 
Mesdames et messieurs les chefs des établissements 
publics et privés 
 

Mesdames et messieurs les inspecteurs de l’éducation 
nationale chargés de circonscription du 1er degré 
S/c de madame et messieurs les inspecteurs 
d’académie, directeurs académiques des services de 
l’éducation nationale 
 

Mesdames les médecins conseillères techniques des IA 
DASEN 
 

Mesdames et messieurs les directrices et directeurs de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
 

Pour information à mesdames et messieurs IA-IPR, 
IEN-ET/EG, IEN/IO 
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